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• 2014 : Début du mandat pour l’élaboration du RAE + Validation des
phases d’étude et d’élaboration

• 2015 : Signature des contrats + Mise en œuvre

• 2015 - 2022 : Validation des nouvelles parcelles inscrites sur ePDIR +
suivi biologique

• 2022 : Evaluation finale de la première période de mise en œuvre

→ Atteinte des objectifs de mise en œuvre

→ Atteinte des objectifs biologiques

Historique



• SAU Chamoson = 504 ha

• Presque 70 % en vigne

• Nombreux éléments structurels (murs de pierres sèches, vaques,
arbres isolés, etc.)

• 223 ha en SPB (44 %)

• 3/4 qualité I / 1/4 qualité II

• 136 ha au RAE (61 %)

Contexte agricole



• SAU Leytron = 287 ha

• Un peu plus de 70 % en vigne

• Nombreux éléments structurels (murs de pierres sèches, vaques,
arbres isolés, etc.)

• 98 ha en SPB (34 %)

• 2/3 qualité I / 1/3 qualité II

• 58 ha au RAE (59 %)

Contexte agricole



Périmètre RAE = toute la surface agricole utile (SAU) des deux communes

Périmètre d’étude

Chamoson Leytron



Périmètre d’étude

Séparé en 6 secteurs



Etat actuel du RAE

Les principales propositions liées à la mise en réseau en 2014 étaient les suivantes :

Zones viticoles

• Surfaces viticoles présentant une biodiversité naturelle (717) ;

• SPB spécifiques à la région (908) ;

• Plantation d’arbres / arbustes / buissons ;

• Enherbement partiel des vignes ;

• Enherbement spontané des surfaces attenantes à la zone cultivée ;

• Travail du sol.



Etat actuel du RAE

Zones herbagères

• Surfaces de l’inventaire fédéral des PPS en SPB ;

• SPB de type pâturages extensifs (617), prairies extensives (611) et prairies peu

intensives (612) ;

• SPB de type haies et bosquets (852) ;

• Bandes prairiales non-fauchées en rotation sur 2 à 3 ans.



Etat actuel du RAE

Bilan quantitatif des surfaces du réseau (Chamoson - état au 22.11.2022)

Code culture Surface [ha] Nombre d’arbres

Prairies extensives (611) 6.89 ---

Prairies peu intensives (612) 2.89 ---

Pâturages extensifs (617) 16.13 ---

Surfaces viticoles présentant une

biodiversité naturelle (717)
105.88 ---

Haies, bosquets champêtres et berges

boisées (852)
0.35 ---

Arbres fruitiers haute-tige (921) --- 307

Noyers (922) --- 61

Châtaigniers (923) --- 3

Arbres isolés indigènes (924) --- 55

Total 132.14 426



Etat actuel du RAE

Bilan quantitatif des surfaces du réseau (Leytron - état au 22.11.2022)

Code culture Surface [ha] Nombre d’arbres

Prairies extensives (611) 1.06 ---

Prairies peu intensives (612) 5.67 ---

Pâturages extensifs (617) 13.37 ---

Surfaces viticoles présentant une

biodiversité naturelle (717)
35.45 ---

Haies, bosquets champêtres et berges

boisées (852)
0.19 ---

Arbres fruitiers haute-tige (921) --- 210

Noyers (922) --- 24

Arbres isolés indigènes (924) --- 29

Total 55.74 263











• Réalisé en 2017, 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022.

• Mêmes méthodes et espèces cibles que pour l’inventaire initial.

• Oiseaux / Insectes / Reptile / Mammifère / Flore.

• Recensement des individus, territoires et stations dans chaque
secteur.

• Données complétées par la Station ornithologique de Sempach, le
Centre Suisse de Cartographie de la Faune et Info Flora.

Suivi biologique



Suivi biologique - Oiseaux

Alouette lulu Torcol fourmilier Pie-grièche écorcheur Bruant zizi

Bruant fou Huppe fasciée Linotte mélodieuse Faucon crécerelle



Suivi biologique - Insectes

Azuré du baguenaudier Flambé Apollon Gazé

Petit nacré Ascalaphe soufré Œdipode à ailes rouges



Suivi biologique - Reptile et mammifère

Lézard vert Lièvre brun



Suivi biologique - Flore

Bardanette racémeuse Orchis militaire Anthéric à fleurs de lis

Campanule agglomérée Bugrane naine Vesce esparcette



st : station
t : territoire
no : non observé

r : rare (1 à 2 individus)
+ : présent (3 à 5 individus)

++ : abondant (6 à 10 individus)
+++ : fréquent (> 10 individus)

Suivi biologique – Tableaux et cartes





Objectifs de mise en œuvre
Chamoson Leytron

Objectifs Résultats
Atteinte de 

l’objectif
Résultats

Atteinte de 
l’objectif

Maintien des SPB de type surfaces viticoles présentant une

biodiversité naturelle (SVBN) actuellement présentes en les

inscrivant au réseau.

35.18 ha ont été inscrits sur 

38.69 ha visés.
91 %

20.87 ha ont été inscrits sur 

21.76 ha visés.
96 %

Augmentation des SPB spécifiques au vignoble valaisan (code

908) par l'inscription des ligneux existants.

Le nombre de ligneux 

inscrits en code 908 a 

augmenté.

100 %

Le nombre de ligneux 

inscrits en code 908 a 

augmenté.

100 %

Amélioration de la qualité biologique et paysagère des zones

déficitaires en termes de structures par des plantations.

Plus de 100 plantations ont 

été réalisées.

Certains objets ont été 

inscrits en code 908 ou 924.

100 %

Plus de 60 plantations ont 

été réalisées.

Certains objets ont été 

inscrits en code 908 ou 924.

100 %

Augmentation des SPB spécifiques au vignoble valaisan (code

908) par l'inscription des vaques, murgères, affleurements

rocheux, talus de loess existants.

0.87 ha ont été inscrits sur 

0.5 ha visés.
174 %

0.81 ha ont été inscrits sur 

0.25 ha visés.
324 %

Valorisation des murs en pierres sèches avec bande tampon.

De nombreux murs de 

pierres sèches sont 

conservés dans le vignoble.

100 %

De nombreux murs de 

pierres sèches sont 

conservés dans le vignoble.

100 %

Augmentation des surfaces enherbées dans le vignoble.

Enherbement partiel de la vigne.

Cet objectif a été enlevé de la liste car la majorité des surfaces inscrites en enherbement partiel au début a

ensuite été changée en SPB 717.



Objectifs de mise en œuvre
Chamoson Leytron

Objectifs Résultats
Atteinte de 

l’objectif
Résultats

Atteinte de 
l’objectif

Augmentation des surfaces enherbées dans le vignoble.

Enherbement spontané des surfaces attenantes à la zone

cultivée.

Plusieurs parcelles disposent 

d’un enherbement sur les 

surfaces attenantes.

100 %

Plusieurs parcelles disposent 

d’un enherbement sur les 

surfaces attenantes.

100 %

Réduction de l’utilisation des herbicides dans les vignes.

Cet objectif a été enlevé de la liste car la majorité des

surfaces inscrites pour le travail du sol et l’absence

d’herbicide racinaire au début a ensuite été changée en

SPB 717.

Plus de 0.65 ha sont

concernés par cette

pratique.

100 %

Maintien de la lutte par confusion.

La lutte par confusion est 

utilisée sur plusieurs 

parcelles.

100 %

La lutte par confusion est 

utilisée sur plusieurs 

parcelles.

100 %

Inscription au RAE de SPB des milieux herbacés.
25.91 ha ont été inscrits sur 

18 ha visés.
144 %

20.10 ha ont été inscrits sur 

19 ha visés.
106 %

Inscription en SPB et au RAE des surfaces exploitées incluses

dans les périmètres de l’inventaire fédéral des PPS.

Des surfaces exploitées 

incluses dans le périmètre 

PPS sont inscrites en SPB et 

au RAE.

100 %

Des surfaces exploitées 

incluses dans le périmètre 

PPS sont inscrites en SPB et 

au RAE.

100 %

L’efficience de l’exploitation de 10 % des SPB inscrites au RAE

sera améliorée et leur attractivité biologique renforcée.

3 parcelles avec bandes 

prairiales sur 182 parcelles 

au total (1.6 %).

16 %
Aucune parcelle n’est 

concernée.
0 %



Objectifs de mise en œuvre
Chamoson Leytron

Objectifs Résultats
Atteinte de 

l’objectif
Résultats

Atteinte de 
l’objectif

Augmenter l’attractivité biologique des milieux en proie à

l’embroussaillement.
Pas développé à Chamoson. Pas développé à Leytron.

Inscription au RAE des structures à fort potentiel, soit 80 % des

SPB existantes.

Inscription au RAE de 

32 % des SPB existantes.
40 %

Inscription au RAE de 
63 % des SPB 

existantes. 
79 % 

Recherche de la qualité biologique (niveau II) pour les haies et

bosquets inscrits au réseau par un entretien approprié.

Les haies et bosquets inscrits 

au réseau sont tous en 

qualité I.

0 %

0.18 ha des 0.19 ha de

haies et bosquets

inscrits au réseau sont

en qualité II.

100 %

Conservation et valorisation des éléments structurels du

paysage dans toutes les SPB inscrites au réseau.

Nombreux éléments 

structurels observés, 

notamment des arbres 

isolés.

100 %

Nombreux éléments 

structurels observés, 

notamment des arbres 

isolés.

100 %



Objectifs de mise en œuvre

A Chamoson, les objectifs de mise en œuvre ont été atteints à 90 %.

A Leytron, les objectifs de mise en œuvre ont été atteints à 108 %.

Dans l’ensemble, les objectifs de mise en œuvre ont été atteints à 99 %.



Objectifs biologiques

Objectifs pour les oiseaux atteints à 163 %. 

Objectifs pour les insectes atteints à 284 %. 

Objectifs pour le reptile atteints à 198 %. 

Objectifs pour la flore atteints à 75 %. 

Objectifs pour le mammifère atteints à 150 %. 

Dans l’ensemble, les objectifs biologiques ont été atteints à 178 %.



Résultats globalement excellents (atteinte des objectifs de 99 %)

• Presque toutes les surfaces initialement inscrites en SPB de type surfaces
viticoles présentant une biodiversité naturelle (code 717) ont été ajoutées
au RAE.

• Nombreuses nouvelles surfaces inscrites.

• L’inscription de surfaces en code 908, autant pour les ligneux indigènes
que pour les vaques, murgères, etc., a largement atteint les résultats
espérés.

• Beaucoup d’autres mesures favorables à la biodiversité dans les vignes
ont été mises en place (plantation de ligneux, surfaces enherbées, lutte
par confusion, etc.).

Discussion – Objectifs de mise en œuvre



• L’inscription de SPB de type prairies extensives, prairies peu intensives et
pâturages extensifs (codes 611, 612 et 617) a largement dépassé les
résultats espérés.

• Les zones en PPS ont également été ajoutées au réseau.

• La mesure des bandes prairiales n’a pas rencontré le succès espéré.

• Les objectifs en lien avec les arbres et les arbustes ainsi que la qualité de
ces derniers ont presque été atteints à Leytron mais pas à Chamoson.

• Inscription de nombreux nouveaux ligneux au réseau et la présence
marquée d’éléments structurels dans les zones herbagères.

Discussion – Objectifs de mise en œuvre



• Résultats globalement excellents (atteinte des objectifs de 178 %)

• Les effectifs de toutes les espèces cibles d’oiseaux, excepté le Torcol
fourmilier à Leytron et la Huppe fasciée à Chamoson, ont augmenté.

• Les effectifs de toutes les espèces cibles d’insectes ont augmenté, à
l’exception de l’Apollon et de l’Azuré du baguenaudier à Leytron.

• De nouveaux territoires ont été découverts pour le Lézard vert et le
Lièvre brun.

• Pour la flore, plusieurs stations initiales ont été retrouvées et de
nouvelles stations ont été découvertes.

Discussion – Objectifs biologiques



• Résultats très encourageants.

• Nombreux objectifs largement atteints.

• Plusieurs espèces cibles ont augmenté en nombre et en répartition.

→ L’état du réseau apparait favorable à la faune et la flore.

• Potentiel d’amélioration :

• Evaluation de certaines mesures fastidieuses.

• Mise en valeur de nouvelles surfaces.

Conclusion et perspectives



• Cas 1 : aucune modification souhaitée

→ Rien à faire. Le contrat se poursuit d’office aux mêmes conditions jusqu’à fin 2025.

• Cas 2 : souhait d’ajouter des surfaces au réseau

→ Annonce des surfaces au réseau lors de la saisie en ligne.

→ Validation par le bureau.

Suite du RAE



• Cas 3 : souhait d’enlever des surfaces du réseau

→ 1 : supprimer la surface de l’exploitation.

→ 2 : annoncer à nouveau la surface dans l’exploitation avec le nouveau code de
culture.

• Cas 4 : souhait de sortir complétement du réseau

→ Annonce par écrit à l’association «RAE Chamoson-Leytron» du souhait de quitter le 
réseau et l’association.

→ Le SCA s’occupera ensuite de supprimer les données réseau de l’exploitation.

Suite du RAE



• Un nouveau contrôle d’efficacité ne devra pas être réalisé à fin 2025.

• Les nouvelles surfaces annoncées seront à valider comme actuellement.

• Un contrat avec conseil préalable devra être conclu pour toute nouvelle
exploitation souhaitant intégrer le projet.

• Les données figurant sur la plateforme de saisie en ligne seront déterminantes
pour le versement des contributions.

Un grand merci pour votre travail et votre participation !

Suite du RAE




